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RÉSUMÉ 
 
 
 
Dans le soucis de voir le processus d’harmonisation des politiques pharmaceutiques nationales 
entrepris dans la zone CEMAC s’étendre aux autres pays de la CEEAC, le Secrétariat Général de la 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale a sollicité un appui technique de l’OMS 
pour une collecte de données en vue d’une analyse situationnelle en Angola, Burundi, République 
Démocratique du Congo (RDC), Rwanda et Sao-Tomé et Principé. 
 
Les informations collectées pendant la période du 12 au 18 février 2007 ont révélé l’absence de 
politique pharmaceutique nationale dans deux des cinq pays et un faible niveau de mise en oeuvre 
dans les trois autres. Dans l’ensemble des cinq pays, la réglementation est peu adaptée et les 
ressources matériels et humaines insuffisantes pour assurer la disponibilité des médicaments essentiels 
de qualité aux populations 
 
Le présent rapport sera transmis au Secrétariat Général de la CEEAC qui organisera une réunion de 
consensus avec les différents Etats membres. Ce n’est qu’a l’issu de ce consensus que seront dégagés 
les principaux domaines à harmoniser. 
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INTRODUCTION 
 
Au cours de la 13e session de son Conseil des Ministres tenue le 7 février 2005 à Libreville (Gabon), la 
Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) a donné mandat à 
l’Organisation de Coordination pour la Lutte contre les Endémies en Afrique Centrale (OCEAC) 
d’engager le processus d’harmonisation des Politiques Pharmaceutiques Nationales (PPN) dans les 
pays membres. Ce processus devrait conduire à : 

�  une réglementation pharmaceutique communautaire ; 
�  une adoption des procédures d’homologation communes aux six Etats Membres ; 
�  une amélioration des procédures d’achat de médicament ; 
�  la mise en place d’une politique commune des prix. 
 

Pour accomplir cette mission, l’OCEAC a sollicité un appui technique et logistique de l’OMS. 
 
Une analyse de la situation des politiques pharmaceutiques nationales des 6 pays membres de la 
CEMAC que sont le Cameroun, le Congo, le Gabon, la Guinée Equatoriale, la République 
Centrafricaine et le Tchad, a été réalisée, et un projet de politique pharmaceutique communautaire 
élaboré. 
 
Ce projet de politique pharmaceutique communautaire a été examiné lors de la réunion des Directeurs 
des pharmacies des pays membres de la CEMAC tenue au Bureau Régional de l’OMS pour l’Afrique 
à Brazzaville, du 19 au 22 mars 2007, à laquelle a été associé le Secrétariat Général de la CEEAC. 
A cette occasion, le Représentant du Secrétaire Général a exprimé le vœu de voir s’étendre ce 
processus d’harmonisation des politiques pharmaceutiques nationales aux autres pays de la CEEAC, 
non membres de la CEMAC, à savoir l’Angola, le Burundi, la République Démocratique du Congo 
(RDC), le Rwanda et Sao-Tomé et Principé afin d’éviter des politiques à double vitesse dans la même 
région. 
Une demande d’appui technique à ce processus d’harmonisation a été adressée à l’OMS par le 
Secrétaire Général de la CEEAC 
 
Une collecte de données a été organisée par la CEEAC en vue d’une analyse situationnelle des 
politiques pharmaceutiques dans les cinq pays concernés. Cependant, étant donnée la présence de 
Conseillers en Médicaments Essentiels de l’OMS dans deux des cinq pays (RDC et Rwanda), les 
informations y ont été collectées par ces derniers. 
 
Les informations obtenues ont été analysées par l’OMS qui s’est chargée d’élaborer le rapport 
synthèse de la situation des politiques pharmaceutiques nationales dans les pays de la CEEAC non 
membres de la CEMAC. Ce rapport fera l’objet d’un consensus, duquel devront se dégager des 
orientations en vue d’une harmonisation. 
 
 
METHODOLOGIE 
 
Les missions de collecte de données ont été organisées par la CEEAC en Angola, Burundi et Sao-
Tomé et Principé du 12 au 18 février 2007. 3 consultants ont été désignés à cet effet. 
Les Conseillers en médicaments essentiels de l’OMS en RDC et au Rwanda ont procédé à la collecte 
d’informations dans leur pays respectif pendant la même période. 
 
La collecte s’est faite sur la base d’un formulaire élaboré par l’OMS qui a été soumis aux différents 
acteurs impliqués dans la gestion du secteur pharmaceutique, notamment les directions des 
pharmacies, les inspections des pharmacies, les centrales nationales d’achat de médicaments 
essentiels, les services chargés de l’information sanitaire, des pharmacies d’hôpitaux de référence, des 
pharmacies privées, des grossistes répartiteurs privés, des industries pharmaceutiques locales, des 
organisations professionnelles. 
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Les informations collectées ont été renforcées par des discussions ouvertes avec ces différents acteurs. 
Ainsi les points forts et points faibles propres aux pays ont été relevés. 
 
 
RESULTATS ET ANALYSE 
 

1. Présentation de la CEEAC 
 
La Communauté Économiques des États de l’Afrique Centrale (CEEAC) procède de la logique du 
plan d’action de Lagos (1980) prônant la création des structures sous régionales en vue de la mise en 
place graduelle et progressive d’un marché commun africain. A ce titre elle est l’un des 5 piliers de 
l’Union Africaine.  
 
Le traité instituant la CEEAC a été signé le 18 octobre 1983 à Libreville, par les membres de l’Union 
Douanière et Économique de l’Afrique Centrale (UDEAC) et les membres de la Communauté 
Économique des Pays des Grands Lacs (CEPGL), ainsi que Sao Tomé et Principé. Il est entré en 
vigueur le 18 décembre 1984, mais la CEEAC est restée inactive pendant une grande partie des années 
quatre-vingt dix. 
Elle compte aujourd’hui 11 pays membres : Le Gabon, le Cameroun, la République du Congo, la 
République Démocratique du Congo, le Tchad, Sao-Tomé et Principé, la Guinée Equatoriale, la 
République Centrafricaine, le Rwanda, Burundi et l’Angola qui a conservé un rôle d’observateur 
jusqu’en 1999, époque à laquelle le pays est devenu membre. 
 
La population de la CEEAC est estimée à plus de 120 millions d’habitants repartis sur 6.676.405 Km2, 
à cheval sur l’équateur. 4 pays sont totalement enclavés, sans débouchés sur la mer : le Rwanda, le 
Burundi, la RCA et le Tchad. Cet enclavement rend difficile les échanges commerciaux, notamment 
les approvisionnements en médicaments. 

 
Fig 1 : Présentation de la région CEEAC 

 

 
(Source : Cartographie, Science Po) 
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La Communauté a pour missions : 
 

�  la promotion et le renforcement d’une coopération harmonieuse et un développement 
équilibré et autoentretenu dans tous les domaines de l’activité économique et sociale ; 

�  l’élimination, entre les Etats membres, des droits de douanes et toutes autres taxes à effet 
équivalent à l’importation et à l’exportation des marchandises ; 

�  l’abolition, entre les Etats membres, des restrictions quantitatives et autres entraves au 
commerce ; 

�  l’établissement et le maintien d’un tarif douanier extérieur commun ; 
�  l’établissement d’une politique commerciale commune à l’égard des Etats tiers ; 
�  la suppression progressive entre les Etats membres des obstacles à la libre circulation des 

personnes, des biens et des services, des capitaux, et au droit d’établissement ; 
�  l’harmonisation des politiques nationales en vue de la promotion des activités 

communautaires, notamment dans les domaines de l’industrie, des transports et 
communications, de l’énergie, de l’agriculture, des ressources naturelles, du commerce, de la 
monnaie et des finances, des ressources humaines, du tourisme, de l’enseignement et de la 
culture, de la science et de la technologie ; 

�  la création d’un Fonds de coopération et de développement ; 
�  le développement rapide des Etats membres sans littoral, particulièrement les Etats insulaires, 

semi enclavés, et/ou appartenant à la catégorie des pays les moins avancés; 
�  la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique centrale ; 
�  toutes autres activités visant à atteindre les objectifs communautaires que les Etats membres 

pourront entreprendre en commun. 
 
 
Les Institutions de la CEEAC sont :  
 

�  La Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement 
�   Le Conseil des Ministres 
�   La Cour de justice 
�  Le Pool Energétique de l’Afrique centrale 
�  Le Secrétariat Général avec un Secrétaire Général et deux Secrétaires Généraux Adjoints 
�  La Commission Consultative 
�  Les Comités techniques spécialisés 

 
 
Tenant compte du fait que le VIH/SIDA est une composante transversale du NEPAD, avec un impact 
sur les domaines prioritaires tels que l’agriculture, le secteur privé, les grands travaux, la bonne 
gouvernance, le respect des droits de l’homme, la paix et la sécurité, la santé publique, l’éducation et 
les transports, la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement a adopté, par la décision n° 
05/CEEAC/CCEG/XI/04 du 27 janvier 2004, le cadre stratégique et par la décision n° 
06/CEEAC/CCEG/XI/04 du 27 janvier 2004 le plan d'action de lutte contre le SIDA pour la période 
2004 - 2005 en Afrique centrale. La CEEAC devient ainsi le point focal NEPAD/SANTE en Afrique 
Centrale. 
 
La région de l’Afrique centrale a été lourdement frappée pendant les 10 dernières années par des 
conflits armés. 5pays sur les 11 sont à considérer comme en post-conflit : l’Angola, le Congo, la RDC, 
Rwanda et le Burundi. Le Tchad et la RCA sont toujours secoués par des troubles, notamment à leurs 
frontières. 
 
La situation socio-économique des Etats Membres de la CEEAC contraste avec l’immensité de leurs 
richesses naturelles. Le niveau de paupérisation est assez grandissant avec plus de 50% des 
populations vivant en dessous du seuil de pauvreté. 
 

 



Tab 1 : Indicateurs macroéconomiques des pays membres de la CEEAC 
 
 Angola Burundi Cameroun Congo Gabon Guinée 

Equatoriale 
RCA RDC Rwanda Sao Tomé Tchad 

Superficie (km²) 1 246 700 27.834 475.600 341.821 267.667 28.051 622.984 2.345.410 26.338 1.000 1 284.000 
Population 
(millions d’hab.) 

16, 038 7,428 15,4 3,2 1,3 0,531 3,8 50,5 9,1 0,180 9,8 

Densité (hab./km²) 13,2 266 34 8,5 4,5 17 6,01 21,5 310 151 7.2 
Monnaie officielle 
(Pour 1 Euro) 

Kwanza 
(103,92) 

Francs du 
Burundi 
(1.422,5) 

Francs CFA 
(651,83) 

Francs CFA 
(651,83) 

Francs CFA 
(651,83) 

Francs CFA 
(651,83) 

Francs CFA 
(651,83) 

Francs 
Congolais 
(774,59) 

Franc du 
Rwanda 
(732,26) 

Dobra 
(18.124) 

Francs CFA 
(651,83) 

Recettes totales (en 
millions d’Euro) 
(est. 2005) 

3.401 ND 2.440 1.960 2.020 2.340 90 1.125 ND 16,93 
(2006) 

1.430 

Dons (en millions 
d’Euro) (est. 2005) 

ND ND 6,75 4,60 7,67 0,0 32,06 2,81 ND 15,59 
(2006) 

153,09 

Dépenses totales 
(en millions 

d’Euro) (est. 2005) 

9.907 ND 1.795,42 1.064,61 873,6 1.340,07 151,25 3.51 ND 40,72 
(2006) 

670,44 

Dette publique (en 
millions d’Euro) 
(est. 2005) 

5.866,07 
(2004) 

ND 5.138,62 5.689,53 2605,35 224,79 970,64 ND ND 5,32 
(2006) 

1.310,09 

Taux de pression 
fiscale en 2006 

ND ND 18,1% 18,4% 
(2005) 

23,7% 
(2005) 

24,5% 
(2005) 

7,9% 
 

18,2% 
(2006) 

ND 23,4% 
(2004) 

16% 
 

PIB par habitant 
(en Euro) 

941,52 
(2004) 

81,90 
(2002) 

785,82 595,74 4.177,42 6.034,72 304,43 2,884 
(2005) 

186,13 
(2006) 

833,55 
(2006) 

314,95 

Taux de croissance 
du PIB en 2006 

+1,4% +4,5% 
 

+4,0% +6,6% +2,7% +7,9 % +3,8% +7,5% 
(2004) 

+6% 
(2005) 

+6,45% ND 

Principale 
ressource 
économique. 

Pétrole, 
diamant, 

manganèse, 
Manioc 

Café, thé 
coton 

Pétrole, 
bois, cacao, 

café 

Pétrole et 
bois, sucre, 

cacao 

Pétrole et 
bois 

pétrole Bois, tabac, 
diamant 

Mines agriculture cacao, 
café 

Agriculture, 
élevage et 

pétrole 

(Sources:CEEAC/Le monde de la francophonie ; Wikipédia)   



6 des 11 pays membres ont pour principale ressource économique, la production de pétrole. On note 
également la place de choix occupée par la production minière (diamant en Angola, RDC et 
Centrafrique), le bois (Cameroun, Congo, Gabon et RCA) ainsi que l’agriculture qui très diversifiée, le 
manioc en Angola (13e producteur mondial) et Guinée Equatoriale, la banane au Burundi et au 
Rwanda, les graines de palme à Sao-Tomé, le cacao au Cameroun et le coton en RCA et au Tchad. 
 
En dehors des Etats membres de la CEMAC, chacun des pays possède sa propre monnaie, avec une 
parité très variable vis-à-vis de l’Euro. 

En 2006, le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) a classé 5 des 11 pays de 
la région parmi ceux à indice de développement humain (IDH) moyen. Des 5 pays, 4 sont membres de 
la CEMAC. Il s’agit du Cameroun, du Congo, du Gabon et de la Guinée Equatoriale. Hors CEMAC, 
seul Sao-Tomé et Principé a été retenu sur cette liste. 

Sur le plan sanitaire, les pays ont un taux de croissance situé autours de 2% à l’exception du Gabon et 
une espérance de vie inférieure à 60 ans à l’exception de Sao-Tomé et Principé. 
La mortalité est élevée dans la région notamment la mortalité maternelle et infantile. Le paludisme, les 
insuffisances respiratoires aigues, les maladies diarrhéiques et les IST/VIH/SIDA constituent les 
principales causes de mortalité. Il faut ajouter à cela les violences en Angola, du fait des nombreuses 
années de guerre. Il sied de signaler la bonne performance de Sao-Tomé et Principé qui n’a enregistré 
que 75,7 décès pour 100.000 naissances vivantes en 2006. 
 
Dans chacun de ces pays, le système sanitaire est de type pyramidal avec à la base des centres de santé 
qui constituent le premier recours et au sommet, des hôpitaux généraux qui offrent des services 
spécialisés. La couverture ainsi que le niveau de fonctionnement varient d’un pays à l’autre. Dans 
l’ensemble des pays, le système d’information sanitaire est peu performant. 
 
La situation des ressources humaines de la santé reste préoccupante quelqu’en soit la catégorie. Les 
déficits surtout en personnel qualifié, sont énormes. 
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Tab 2 : Indicateurs sanitaires des pays membres de la CEAC (2005) 
 

 Angola Burundi Cameroun Congo Gabon Guinée 
Equatoriale RCA RDC Rwanda Sao Tomé Tchad 

IDH sur 177 
pays  

160 169 144 140 124 120 172 167 158 127 171 

Taux de 
croissance de la 
population  

2,6 % 2,8 % 1,93 % 3,1 % 2,1 % 2,3 % 1,3% 3,1% 2,4 % 2,5% 2,7 % 

Espérance de vie 
H : 37 ans 
F : 40 ans 

H : 45 ans 
F : 47 ans 

H : 47 ans 
F : 49 ans 

H : 44 ans 
F : 51 ans 

H : 48 ans 
F : 51 ans 

H : 52 ans 
F : 56 ans 

H : 43 ans 
F : 44 ans 

H : 47 ans 
F : 51 ans 

H : 46 ans 
F : 58 ans  

H : 63,5 ans 
F : 68,5 ans  

H : 45 ans 
F : 48 ans 

Taux de natalité  49 ‰ 43‰ 37,9 ‰ 44 ‰ 33 ‰ 43 ‰ 
37‰ 

 
46,02 ‰ 40,37 ‰ 33,4 ‰  45 ‰  

Taux de 
mortalité 

22 ‰ 15 ‰ 15‰ 13 ‰ 12 ‰ 20 ‰ 19‰ 
 

15,15 ‰ 16,09‰  9 ‰ 17 ‰  

Taux de 
mortalité 
infantile 

154‰ 67 ‰ 74‰ 97 ‰ 57 ‰ 102 ‰ 100,4‰  129 ‰ 96,61 ‰ 43,9‰ 
 

101‰ 
 

Taux de 
mortalité 
maternelle  

1.700  décès pour 
100.000 

naissances 

8.550 décès pour 
100.000 

naissances 

430 décès pour 
100.000 

naissances 

1.100 décès pour 
100.000 

naissances 

8.500 décès pour 
100.000 

naissances 

35.200 décès pour 
100.000 

naissances 

1.355 décès pour 
100.000 

naissances 

1.837 décès pour 
100.000 

naissances 

750 décès pour 
100.000 

naissances 

75,7 décès pour 
100.000 

naissances 

827 décès pour 
100.000 

naissances 
Taux de 
fécondité  

6,8 
enfants/femme 

6,8 
enfants/femme 

5 enfants/femme 5 enfants/femme 4,3 
enfants/femme 

5,9 
enfants/femme 

4,9 
enfants/femme  

6,8 
enfants/femme 

5,5 
enfants/femme 

4 enfants/femme 6,3 
enfants/femme 

Cinq principales 
causes de 
morbidité chez 
l’enfant 

Paludisme, 
Rougeole, 
Méningite, IRA, 
Maladies 
diarrhéiques 

Paludisme, IRA, 
Malnutrition, 
Maladies 
diarrhéiques, 
VIH/SIDA 

Paludisme, 
Rougeole, 
Malnutrition, 
IRA, Maladies 
diarrhéiques 

Paludisme, 
Rougeole, IRA, 
Malnutrition, 
Maladies 
diarrhéiques 

Paludisme, IRA, 
Maladies 
diarrhéiques, 
Hémorragies, 
Maladies 
infectieuses 

Paludisme, IRA, 
Anémies, 
Helminthiases 
intestinales 

Paludisme, IRA, 
Maladies 
diarrhéiques 

Paludisme, IRA, 
Malnutrition, 
Maladies  
diarrhéiques, 
parasitose 
intestinale 

Paludisme, 
Maladies 
diarrhéiques, 
IRA, VIH/SIDA, 
Tuberculose 

Avitaminoses, 
Paludisme, 
Pneumonies, IRA, 
Maladies 
diarrhéiques 

Paludisme, IRA, 
Rougeole, 
Maladies 
diarrhéiques, 
Conjonctivites 

Cinq principales 
causes de 
mortalité 

Paludisme, 
Méningite, IRA, 
Maladies 
diarrhéiques, 
Violences 

Paludisme, IRA, 
Malnutrition, 
Maladies 
diarrhéiques, 
VIH/SIDA 

Paludisme, 
Rougeole, 
Malnutrition, 
IRA, Maladies 
diarrhéiques 

Paludisme, 
Rougeole, IRA, 
Malnutrition, 
Maladies 
diarrhéiques 

Paludisme, IRA, 
Maladies 
diarrhéiques, 
IST/VIH/SIDA, 
Méningite. 

Paludisme, IRA, 
SIDA, Maladies 
cardiovasculaires 

Paludisme, IRA, 
Maladies 
diarrhéiques, 
IST/VIH/SIDA 
Tuberculose 

Paludisme, IRA, 
Malnutrition, 
Maladies  
diarrhéiques, 
parasitose 
intestinale 

Paludisme, 
Maladies 
diarrhéiques, 
IRA, VIH/SIDA, 
Tuberculose 

Avitaminoses, 
Paludisme, IRA, 
Pneumonies, 
Maladies 
diarrhéiques 

Paludisme, IRA, 
Maladies 
diarrhéiques, 
Rougeole, 
VIH/SIDA 

Type et nombre 
d’établissements 
de soins  

HG : 27 
CS : 291 
PS : 934 

Hôpitaux : 46 
CS : 558 
 

HG : 2 
HC : 4 
HP : 9 
HD : 135 
CMA : 119 
CSI : 1176 

HG : 5 
HD : 42 
CSI : 127 
FS privées : 62 
CMS : 16 
 

HG : 1 
HR : 9 
HD : 6 
CM : 40 
CS : 6 
Dispensaires: 385 

HR : 2 
HP: 5 
HD : 11 
CS : 40 
PS : 300 

Hôpitaux : 22 
CS : 181 
PS : 445 
FS privées : 87 

Hôpitaux : 512 
CS : 803 
Dispensaires:3727 

HR : 5 
HD : 35 
CS : 484 
 
 

Hôpital: 1 
CS : 7 
PS : 21 
 

HG : 1 
HR : 4 
HD : 56 
CS : 600 

Professionnels 
de  santé 
disponibles dans 
le pays  

Médecins: 1527 
Pharmaciens: 308 
Infirmiers: 28716 
Autres: 4774 

Médecins: 343 
Pharmaciens: 68 
Infirmiers : 2101 
 

Médecins: 1132 
Pharmaciens:308 
Infirmiers : 7393 
Dentistes : 62 

Médecins : 549 
Pharmaciens : 245 
Infirmiers : 2250 
Sages-
femmes:581 

Personnels toutes 
catégories 
confondues : 7900 

Médecins: 184 
Pharmaciens:8 
Infirmiers: 220 
Autres : 650 

Médecins : 104 
Paramédicaux:87 
Sages-
femmes:241 
Infirmiers : 270 

Médecins : 4.500 
Pharmaciens:1300 
Infirmiers : 22000 
Assistants en 
pharmacie : 900 

Médecins : 400 
Pharmaciens:140 
Infirmiers : 5895 

Médecins : 71 
Pharmaciens:3 
Infirmiers:211 

Médecins: 301 
Pharmaciens:43 
Infirmiers:718 

 
HG : Hôpital Général 
HR : Hôpital de Référence 
HD : Hôpital de District 
HC : Hôpital Central 

HP : Hôpital Provincial 
CS : Centre de Santé 
CSI : Centre de Santé Intégré 
CM : Centre Médical 

CMS : Centre Médico-social 
CMA : Centre Médical d’Arrondissement 
PS : Poste de Santé 
FS : Formations Sanitaires 
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2. Législation et réglementation pharmaceutique dans les 5 pays membres de la CEEAC 
et non membres de la CEMAC 

 
Tab 3 : Cadre réglementaire des pays de la CEEAC non membres de la CEMAC 

 
 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 

Législation 

Loi 2/2000 du 
14 janvier 2000 
définissant le 
rôle de la 
Direction 
Nationale du 
Médicament  ND 

·  Ordonnance 27 bis 
HYG. du 15 mars 1933 
réglementant l’exercice 
de la pharmacie 

·  Décret loi du 19 mars 
1952 relatif à l’art de 
guérir 

·  Ordonnance loi n° 91-
018 du 30 mars 1991 
portant création de 
l’ordre des 
pharmaciens. 

Loi du 19 août 
1999 portant 
exercice de l’art 
pharmaceutique  

Loi 229/70 
relative à la 
réglementation 
pharmaceutique 

Réglementation 

Décret n° 36/92 
du 7 août 1992 
reconnaissant le 
secteur de la 
pharmacie et de 
l’odontostomato
logie  

ND 

Arrêté ministériel 
n°1250/CAB/ 
MIN/S/AJ/01 du 14 mars 
2000 portant conditions 
d’octroi des autorisations 
d’ouverture et de 
fonctionnement des 
établissements 
pharmaceutiques. 

Décrets, arrêtés, 
notes de services 
et circulaires 

ND 

PPN 
Oui, adoptée en 
2006 

Oui, adoptée 
en Décembre 
2006 

Oui, adoptée en Décembre 
2005 

Non. Projet 
élaboré mais pas 
encore adopté 

Non. Projet 
élaboré mais pas 
encore adopté 

LNME 
Non Oui, révisée 

en 2004 
Oui, révisée en 2005 Oui, révisée en 

2005 
Non mais 
formulaire 
thérapeutique 

 
 
Chacun des 5 pays possède un texte de loi en rapport avec le domaine pharmaceutique. Mais ces textes 
sont variables d’un pays à l’autre. Au Rwanda, en RDC et à Sao-tomé et Principé, il s’agit de textes 
réglementant l’exercice de la pharmacie, tandis qu’en Angola la loi définit essentiellement le rôle de la 
Direction Nationale du Médicament. Ces textes, qui montrent de nombreuses faiblesses sont en cours 
de révision dans plusieurs pays notamment au Rwanda. 
En RDC, les textes datent de la période coloniale et ne sont plus du tout adaptés, ce qui contribue à 
une désorganisation totale du système pharmaceutique. 
 
Les politiques pharmaceutiques nationales (PPN) ont été adoptées dans tous les pays sauf au Rwanda 
et à Sao-Tomé et Principé où elles sont encore au stade de projet depuis 2003. Leur mise en œuvre 
cependant n’est pas effective. 
 
Seuls trois pays disposent d’une liste nationale de médicaments essentiels (LNME) dont la révision 
n’est pas toujours régulière. Cette liste intègre les médicaments issus de la production locale au 
Rwanda. SaoTomé et Principé dispose d’un formulaire thérapeutique qui fait office de LNME. 
 
 

3. Organes de régulation 
 
Chacun des pays possède une Direction chargée de la pharmacie et du médicament. Le statut et les 
capacités de cet organe varient d’un pays à l’autre. En Angola, il s’agit d’une Direction nationale au 
même titre que la Direction Nationale de la Santé Publique. Au Rwanda, la Direction de la Pharmacie 
a été transformée en 2005, de manière transitoire en « Pharmacy Task Force », une structure appelée à 
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évoluer vers l’Agence Pharmaceutique du Rwanda. Les textes constitutifs de cette agence lui donnent 
une autonomie administrative et financière. 
Dans les autres pays, il s’agit d’une Direction centrale du Ministère de la santé.  
 
La fonction d’inspection pharmaceutique est assurée par l’Inspection Générale de la Santé au Burundi 
et à Sao-Tomé et Principé. Au Rwanda, la Pharmacy Task Force dispose en son sein d’un service 
d’inspection animé par 3 pharmaciens sur les 6 prévus. En RDC, l’inspection est rattachée à la 
Direction des pharmacies. 
Toute fois, cette fonction n’est pas tout à fait mise en œuvre dans les pays de la CEEAC non membres 
de la CEMAC. 
 
Seuls le Burundi et la RDC ont un ordre des pharmaciens. En RDC il y a également un syndicat de 
pharmaciens. Au Rwanda et à Sao-Tomé et Principé, les pharmaciens sont organisés en association 
professionnelle. 
 

Tab 4 : Organes de régulation pharmaceutique 
 

 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 

Direction des 
pharmacies et du 
médicament 

Direction 
Nationale  

Direction centrale 
chargée aussi des 
laboratoires de 
biologie médicale 

Direction 
centrale chargée 
aussi des plantes 
médicinales 

Direction rattachée 
au cabinet du 
Ministre de la Santé 

Direction centrale  

Inspection des 
pharmacies 

Inexistante Inspection Générale 
de la santé et de la 
Planification  

Service de la 
Direction des 
pharmacies 

Service de la 
Direction des 
pharmacies  

Direction centrale 
à l’Inspection de 
la Santé  

Ordre des 
pharmaciens 

Non Oui Oui Non Non 

Syndicat Non Non Oui 
Non, mais 

Association des 
pharmaciens  

Non, mais 
Association des 

pharmaciens 
 
 

4. Homologation des médicaments  
 

Tab 5 : Situation de l’homologation des médicaments dans les pays de la CEEAC non membres de la CEMAC 
 

 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 
Structure chargée 
de l’homologation 

Pas mise en 
oeuvre  

Un service de la 
Direction des 
Pharmacies  

Un service de la 
Direction de la 
Pharmacie, 
Médicaments et 
Plantes 
médicinales. 

Service 
d’enregistrement 
des médicaments 

Pas mise en 
oeuvre 

Frais 
d’homologation 
pour une spécialité 
importée 

Pas mis en 
oeuvre ND 277,52 € 

Pas mise en oeuvre Pas mise en 
oeuvre 

Frais 
d’homologation 
pour un 
médicament 
générique importé 

Pas mis en 
oeuvre 

ND 277,52 € 

Pas mise en oeuvre Pas mise en 
oeuvre 

Système 
d’enregistrement 

Pas mis en 
oeuvre 

Evaluation 
administrative 
des dossiers 

Evaluation 
administrative des 
dossiers 

Pas mise en oeuvre 
Pas mise en 
oeuvre 

 
La fonction d’homologation des médicaments n’est pas mise en œuvre en Angola, au Rwanda et à 
Sao-Tomé. Au Burundi et en RDC, cette fonction assurée par la Direction des Pharmacies, il n’y a pas 
de commission d’homologation. L’enregistrement est basé sur une évaluation administrative des 
dossiers. 
 



 9

En RDC les frais d’homologation sont identiques, qu’il s’agisse d’une spécialité ou d’un médicament 
générique. 
 
Au Rwanda, bien que le Service d’enregistrement ait été crée à la Pharmacie Task Force, 
l’enregistrement des médicaments n’est pas encore effectif. Quelques activités y relatives ont 
cependant déjà été initiées notamment l’élaboration des textes, la formation du personnel concerné 
dans l’utilisation du logiciel SIAMED pour l’enregistrement des médicaments. 
 
 

5. Système national d’approvisionnement 
 
Au Burundi, en RDC au Rwanda et à Sao-Tomé, l’approvisionnement en médicament est assuré par 
des centrales d’achat de médicaments qui sont des établissements autonomes, sous la tutelle d’un 
conseil d’administration. Ces centrales ont la mission d’importer, conserver et distribuer les 
médicaments aux formations sanitaires. Leur approvisionnement se fait par appels d’offre 
internationaux. Mais le fonctionnement de ces structures demeure peu efficient et les ruptures en 
médicaments sont fréquentes dans les différents pays. 
 
Le Gouvernement Burundais alloue un budget de 600 millions de francs burundais par an pour l’achat 
de médicaments. La Centrale d’Achat de Médicaments Essentiels du Burundi (CAMEBU) s’occupe de 
la distribution de ces médicaments à toutes les provinces (pour les centres de santé) et hôpitaux du 
pays sur la base de réquisition. 
 
Au Rwanda, l’approvisionnement est assuré par deux centrales, la CAMERWA (Centrale d’Achat des 
Médicaments Essentiels du Rwanda) qui est une institution étatique et la BUFMAR (Bureau des 
Formations Médicales Agréées du Rwanda) qui appartient aux confessions religieuses. Seule la 
CAMERWA s’approvisionne par appels d’offre internationaux. 
 
La situation de Sao-Tomé et Principé est assez particulière en raison de la grande dépendance à l’aide 
extérieure. Le Fond National des Médicaments (FNM) crée en 1998 pour l’importation, la 
conservation et la distribution des médicaments du système national de santé ne procède pas à des 
appels d’offre internationaux mais à des achats directs de médicaments et autres produits 
pharmaceutiques auprès de la société IDA en Hollande.  
 
En RDC, le Ministère de la santé a mis sur pied grâce à l’appuis des partenaires, un système national 
d’approvisionnement en médicaments essentiels (SNAM) qui fonctionne selon un centralisation des 
achats à l’acquisition à travers une structure, la FEDECAME (Fédération des Centrales d’Achat des 
Médicaments Essentiels) et une décentralisation de la distribution à travers une quarantaine de 
centrales de distribution régionales (CDR) dotées d’un statuts d’ASBL. Tout ce système est 
coordonné, supervisé et évalué par un programme spécialisé du Ministère appelé Programme national 
d’approvisionnement en médicaments (PNAM)  
 
Le circuit d’approvisionnement va de la centrale vers les formations sanitaires, avec la particularité 
qu’au Rwanda et en RDC, ce sont des structures intermédiaires, pharmacies des districts sanitaires ou 
CDR, qui alimentent les formations sanitaires périphériques. Il est prévu au Rwanda, de décentraliser 
les activités de la Centrale d’achat par la création des Centres d’approvisionnement provinciaux à 
l’image de la RDC. 
 
En Angola, il n’y a pas de centrale d’achat de médicaments et pas de circuit défini pour 
l’approvisionnement des formations sanitaires. 
 
Les dons représentent une part importante des approvisionnements en médicaments. Ils proviennent de 
coopération bilatérale, multilatérale et d’organisations non gouvernementales. Mais aucun pays ne 
dispose de réglementation y relative. 
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Tab 6 : Situation des approvisionnements dans les Etats de la CEEAC non membres de la CEMAC 

 
 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 
Centrale 
d’achat 

Pas de centrale 
d’achat 

CAMEBU 
Statut non 
disponible 

FEDECAME 
ASBL  

CAMERWA et 
BUFMAR 

Autonomes, avec 
Conseil 

d’administration 

FNM 
Autonome, avec 

Conseil 
d’administration 

Procédures 
d’achats 

Non définies ND Appels d’offre 
internationaux 

Appels d’offre 
internationaux 

Achats directs 

Circuit de 
distribution 

Non défini 
 
 
 

CAMEBU 
 
 
 
 
 
 
 

hôpitaux de 
district et 

centres de santé 

FEDECAME 
 
 
 

CDR 
 
 
 
 

Formations 
sanitaires 

CAMERWA 
 
 
 

Pharmacies de 
district 

 
 
 

Formations 
sanitaires 

FNM 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formations 
sanitaires 

 
 
A coté de ce circuit officiel, existe un circuit parallèle d’approvisionnement et de vente illicites de 
médicaments dans les différents pays. Ce circuit alimente le marché de la contrefaçon qui prend de 
plus en plus d’ampleur dans la région. 
 
 

6. Contrôle qualité 
 
Le contrôle qualité des médicaments n’est pas mis en œuvre dans les pays de la CEEAC non membres 
de la CEMAC. Le cadre juridique devant le régir n’est pas défini et les ressources tant humaines que 
matériels font défaut. 
 
Seul le Rwanda procède quelque fois à des prélèvements de médicaments au niveau de la Centrale 
d’achat, lesquels sont envoyés dans des laboratoires étrangers pour analyse. En ce qui concerne les 
médicaments en circulation, aucun prélèvement n’est effectué et pour les antirétroviraux, les 
antituberculeux et les antipaludiques, on fait recours au programme de pré qualification de l’OMS.  
 

Tab 7 : Contrôle qualité des médicaments dans les pays de la CEEAC non membres de la CEMAC 
 

 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 
Laboratoire de 
contrôle qualité 

Non Non Non Non Non 

Prélèvements pour 
contrôle qualité 

Non Non Non Oui, envoyés à 
l’étranger Non 

 
 

7. Ressources humaines 
 
Tous les pays de la région sont caractérisés par une insuffisance quantitative et qualitative en 
ressources humaines du secteur pharmaceutique. Le Burundi par exemple a 72 pharmaciens pour 
7.428.000 habitants (soit un ratio de 1/103.168) alors que Sao-Tomé n’en compte que 3 (bien que le 
ratio soit de 1/50.637). Le pays le mieux pourvu est la RDC avec 1300 pharmaciens auxquels il faut 
ajouter 900 assistants en pharmacie. Ce pays dispose de 3 facultés de pharmacies qui forment en 
moyenne 100 pharmaciens par année et de 5 écoles de formation des assistants en pharmacie. Mais 
malheureusement il est victime d’un exode de cadres dont de nombreux pharmaciens qui exercent 
dans des pays voisins ou ailleurs. 
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Ce potentiel devrait permettre à la RDC de jouer un rôle fondamental dans la formation des ressources 
humaines pharmaceutiques pour toute la sous région. 
 
Le Rwanda également a une faculté de pharmacie au sein de L’Université Nationale et organise une 
formation en santé publique ouverte aux pharmaciens. 
A Sao Tomé, il y a une formation de techniciens de pharmacie qui est assurée à l’Ecole de formation 
des cadres de la santé. 
 
 

Tab 8 : Répartition des pharmaciens dans les pays de la CEEAC non membres de la CEMAC 
 
 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 

Nombre de 
pharmaciens 

308 72 dont 14 dans 
le secteur public 

1.300 dont 395 
dans le secteur 

public 

140 dont 39 
dans le secteur 

public 

3 dont 2 dans le 
secteur public 

Ratio 
pharmacien 
par habitants 

1/52.071 1/103.168 1/38.846 1/58.710 1/50.637 

Ecoles de 
formation 

Pas d’école de 
formation 

Pas d’école de 
formation 

�  3 Facultés de 
pharmacie 

�  5 Ecoles de 
formation des 
Assistants en 
pharmacie 

 

�  Faculté de 
pharmacie 

�  Pas de 
formation de 
techniciens de 
pharmacie 

�  Pas de faculté de 
pharmacie 

�  Formation de 
techniciens de 
pharmacie à l’Ecole 
de formation des 
cadres de la santé 

 
 
Ce déficit est encore plus marqué au niveau du secteur public qui ne dispose que de 20 à 30% de cet 
effectif. A cela il faut ajouter la non rationalisation de l’utilisation de ces ressources humaines, 
concentrées essentiellement en milieu urbain (97% en RDC).  
 
La pénurie en en professionnels de la pharmacie a pour conséquence le recours à d’autres agents de 
santé (médecins, infirmiers etc…) dans la plupart des formations sanitaires, pour l’accomplissement 
des actes pharmaceutiques. 
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Graphique 1: Effectif des pharmaciens dans les diff érents pays membres
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Graphique 2: Population couverte par 1 pharmacien

 
 
 

8. Etablissements pharmaceutiques autorisés 
 

Tab 9 : Etablissements pharmaceutiques autorisés dans les pays de la CEEAC non membres de la CEMAC 
 
 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 
Nombre de fabricants 0 1 15 1  0 
Nombre de grossistes 
importateurs 

ND 13 60 32 3 

Nombre d’officines 500 126 2500 49 7 
Nombre de dépôts 115 0 0 200 39 
Ratio points de dispensation 
pour population 

1/26.078 1/58.952 1/20.200 1/202.811 1/3.897 

Surface moyenne de 
couverture d’un point de 
dispensation 

2.027,15 Km2 220,9 Km2 938,16 Km2 105,77 Km2 21,74 Km2 

 
 
Le Burundi et le Rwanda possèdent chacun une industrie pharmaceutique. La RDC en compte quinze. 
Ces industries produisent des formes sèches et des solutés massifs. 
 
Le nombre de grossistes importateurs est élevé dans l’ensemble des pays de la région. Par contre le 
nombre de points de dispensation est faible au regard des populations respectives. La couverture 
territoriale est également faible, allant jusqu'à 1 point de dispensation pour 2027,15 Km2 en Angola. 
Cette couverture moyenne masque les énormes écarts entre les zones rurales moins pourvues et les 
zones urbaines. 
Dans chacun de ces pays, se développe un réseau de dispensation illicite de médicament qui va des 
étals de marchés jusqu'à des boutiques aménagées en passant par des vendeurs ambulants. Ce 
phénomène est perceptible tant en zone urbaine qu’en zone rurale. 
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Graphique 4: Couverture moyenne par point de dispensation (Km2)

 
 
 

9. Structure des prix 
 
En Angola, il existe des textes qui structurent les prix du médicament dans le domaine privé et un 
système de marge particulier pour les médicaments génériques dans le privé.  
A sao-Tomé et Principé, la faible parité du Dobra et le coût important du transport rendent le 
médicament très cher pour les populations. Le prix de vente dans le secteur public est fixé par les 
services de douane (Prix de vente public= Prix CIF Sao-Tomé + marge bénéficiaire + taxe de douane). 
La marge bénéficiaire de l’importateur est de 40%. 
 
En RDC et au Rwanda, la structure des prix n’est pas réglementée, les marges peuvent aller de 30 à 
60% en RDC et jusqu'à 200% au Rwanda. Les Ministères de la santé n’interviennent pas dans la 
fixation de ces marges et encore moins dans le contrôle des prix. 
 
Au Burundi, certains centres de santé appliquent un prix forfaitaire (0,22 € pour un épisode de 
maladie) alors que d’autres appliquent le principe du recouvrement des coûts qui peut aller jusqu'à 
100% (1,86 €). 
 
A coté de cela il y a une tarification non contrôlée dans les polycliniques et cabinets médicaux privés. 
Le prix du médicament est inclus dans l’acte et est généralement prohibitif. 
 

Tab 10 : Structure des prix de médicaments en vigueur dans les pays de la CEMAC 
 

 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 
Structure de prix 
dans le privé 

Spécialités 
MG: ND 
MD: ND 
Génériques 
MG: ND 
MD: ND 

Non 
réglementée 

MG: 30 à 40% 
MD: 40 à 60% 

Non 
réglementée 

Spécialités 
MG: 40% 
Génériques 
MG: ND 
MD: ND 

Structure de prix 
dans le public 

MFS: ND Non 
réglementée 

MC: 30% 
MFS: 30% 

Non 
réglementée 

M C: ND 
MFS: ND 

Structure de prix 
dans l’industrie 

 Non 
réglementée 30 à 50% Non 

réglementée  

MG : Marge Grossiste 
MD : Marge détaillant 

MFS : Marge Formations Sanitaires 
MC : Marge Centrale d’achat 

 
 
Les données sur la nature et le taux des taxes imposées sur le médicament dans les différents pays n’a 
pas été disponible. Toutefois, en RDC, le médicament est taxé comme tout autre produit commercial et 
ne bénéficie d’aucun allégement. 
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10. Disponibilité du médicament générique 
 
Selon une étude réalisée en 2003 au Rwanda, les médicaments génériques sont disponibles à 93% dans 
les formations sanitaires publiques. Celles-ci dispensent exclusivement les médicaments génériques. 
La prescription en DCI est de rigueur dans le secteur publique à l’exception des hôpitaux de référence.  
 
A Sao-Tomé et Principé, il n’y a pas de données précises, mais 80% des médicaments fournis par la 
société IDA (principal fournisseur du pays) sont des génériques. Dans le secteur privé, la disponibilité 
des médicaments génériques est de 10%. 
 
En RDC cette disponibilité est très faible en raison de la désorganisation du système pharmaceutique. 
La prescription en DCI est néanmoins courante. 
 
Pour les autres pays, les données ne sont pas disponibles. 
 
 

Tab 11 : Disponibilité des médicaments génériques dans les pays de la CEEAC non membres de la CEMAC 
 

 Angola Burundi RDC Rwanda Sao Tomé 
Disponibilité du 
médicament 
générique 

ND ND 10% dans le 
public et le 

privé 

93% dans le 
public 

 

80% dans le public 
10% dans le privé 

 
 
Aucune disposition n’a encore été prise dans les différents pays pour réglementer la substitution et le 
déconditionnement des médicaments mais les praticiens y font couramment recours dans leur exercice 
quotidien. 
 
 

11. Situation des brevets 
 
Seul le Rwanda a intégré avec l’appui de l’OMPI dans sa législation nationale, les stratégies qui 
permettraient au pays de mieux exploiter les flexibilités des accords ADPIC pour l’accès aux 
médicaments essentiels de moindre coût. 
 
 
 
 
CONCLUSION 
 
L’analyse de la situation des politiques pharmaceutiques nationales dans les pays de la CEEAC non 
membres de la CEMAC révèle de nombreuses faiblesses dans l’ensemble des pays concernés. 
L’absence de politique nationale ou quand elles existent, le manque de plan de mise en œuvre se 
traduit par d’énormes insuffisances au plan législatif et réglementaire ainsi qu’au niveau des 
infrastructures, des ressources humaines et matériels adéquates pour la mise à la disposition des 
populations, de médicaments essentiels de qualité. 
 
Le présent rapport sera transmis au Secrétariat Général de la CEEAC qui organisera une réunion de 
consensus avec les différents Etats membres. Ce n’est qu’a l’issu de ce consensus que seront dégagés 
les principaux domaines à harmoniser. 


